
mE CONVENTION SUR LES DROITS POLITIQUES DE LA FEMME, ADOPTÉE PAR,ON L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES NATIONS UNIES À SA SEPTIÈME SESSION

Les Parties contractantes,
and Souhaitant mettre en oeuvre le principe de l'égalité de droits des hommeset des femmes contenu dans la Charte des Nations Unies,*

of Reconnaissant que toute personne a le droit de prendre part à la directionght des affaires publiques de son pays, soit directement, soit par l'intermédiaire dethe représentants librement choisis, et d'accéder, dans des conditions d'égalité, auxin fonctions publiques de son pays, et désirant accorder aux hommes et aux fem-of mes l'égalité dans la jouissance et l'exercice des droits politiques, conformé-ment à la Charte des Nations Unies et aux dispositions de la Déclaration univer-selle des droits de l'homme,
Ayant décidé de conclure une convention à cette fin,
Sont convenues des dispositions suivantes:

ARTICLE PREMIER
Les femmes auront, dans des conditions d'égalité avec les hommes, le droitde vote dans toutes les élections, sans aucune discrimination.

ib- ARTICLE Il
on. Les femmes seront, dans des conditions d'égalité avec les hommes, éligiblesà tous les organismes publiquement élus, constitués en vertu de la législationnationale, sans aucune discrimination.
lic 

ARTICLE III
Les femmes auront, dans des conditions d'égalité, le même droit que les

hommes d'occuper tous les postes publics et d'exercer toutes les fonctions pu->er bliques établis en vertu de la législation nationale, sans aucune discrimination.

-ARTICLE IV
1. La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les Étatson Membres de l'Organisation des Nations Unies et de tout autre État auquel l'As-

semblée générale aura adressé une invitation à cet effet.
2. Elle sera ratifiée et les instruments de ratification seront déposés auprès

du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.
in

ARTICLE V
1. La présente Convention sera ouverte à l'adhésion de tous les États

visés au paragraphe premier de l'article IV.
. 2. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.


